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Projet de loi 
accordant une subvention annuelle de fonctionnement à la 
Fondation Trajets 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Crédit de fonctionnement 
Une subvention annuelle de 1 500 000 F pour 2003, 1 700 000 F pour 2004 
et 1 900 000 F pour 2005 est accordée à la Fondation Trajets au titre de 
subvention cantonale de fonctionnement. 
 

Art. 2 Assainissement des comptes 
Une subvention complémentaire de 1 200 000 F pour 2003 est accordée à la 
Fondation Trajets pour permettre le remboursement du prêt accordé par les 
Hôpitaux universitaires de Genève à l’association Trajets le 17 décembre 
1996 pour un montant de 900 000 F et de 300 000 F par un avenant du 
24 février 1997.  
 

Art. 3 Budget de fonctionnement 
Cette subvention est inscrite au budget de fonctionnement sous la rubrique 
84.11.00.365.81 pour les années 2003 à 2005. 
 

Art. 4 Evaluation annuelle 
Il sera procédé chaque année à une évaluation du travail accompli par la 
fondation. 
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Art. 5 But 
Cette subvention est destinée à assurer le fonctionnement des activités de la 
fondation qui œuvre en faveur des personnes handicapées psychiques. 
 

Art. 6 Loi sur la gestion administrative et financière de l'Etat 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur la gestion 
administrative et financière de l'Etat de Genève, du 7 octobre 1993. 
 
 
 Certifié conforme 
 Le chancelier d’Etat : Robert Hensler 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
 
Mesdames et 
Messieurs les députés, 

1. Introduction 
La Fondation Trajets, constituée selon les articles 80 et suivants du Code 

civil suisse, poursuit notamment comme but le développement d'activités et 
de projets en faveur de personnes souffrant de difficultés psychiatriques. Ces 
activités menées depuis plus de vingt ans sont importantes pour l’intégration 
sociale de ces personnes. A ce titre, on relèvera qu’en 2001, Trajets a été 
soutenue par l’Office fédéral des assurances sociales (OFAS) à hauteur de 
1 850 000 F pour ses prestations. 

Afin que les difficultés apparues en 1997 appartiennent au passé et ne 
puissent plus se reproduire, le comité de l'association et la direction de 
Trajets, à la demande du Département de l’action sociale et de la santé, ont 
effectué une réforme en profondeur des différentes structures. Les 
changements principaux sont les suivants :  
– l’association s’est transformée en fondation en 2002, ayant au sein de son 

conseil des membres de droit représentant le réseau social genevois 
(Département de l'action sociale et de la santé (DASS); Ville de Genève ; 
Fondation pour l'hébergement des personnes handicapées psychiques 
(FHP) ; Tuteur général ; un représentant des institutions psychosociales 
genevoises ; un représentant du personnel ; un représentant des usagers) ;  

– une convention collective de travail correspondant aux normes en vigueur 
dans le domaine social a été négociée et signée le 4 octobre 2002 entre 
Trajets et son personnel; 

– un organigramme clair a été établi et des modifications au niveau de la 
direction ont été effectuées. Une secrétaire générale, dirigeant l’activité 
des différents programmes et secteurs de la Fondation Trajets, a été 
nommée. 

 
2. Activités de la Fondation 

Trajets a accompagné 305 personnes en 2001 (dont 48% de femmes), soit 
69 en centres de jour, 97 dans le domaine socioprofessionnel et de la 
réadaptation, 128 dans le domaine socio-communautaire et 211 dans les 
domaines psychosocial et résidentiel. 
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Outre son expérience acquise depuis plus de 20 ans, Trajets vient 
d'obtenir, en date du 12 mars 2002, la certification OFAS/AI 2000 et ISO 
9001 pour l’ensemble de ses activités. 

Trajets contribue à créer ou à recréer les réseaux sociaux et développe des 
moyens concrets pour répondre aux besoins des personnes handicapées 
psychiques, afin de les aider à trouver une place qui leur convienne et à 
occuper des rôles sociaux valorisés et reconnus au sein de la collectivité. A 
cet effet, Trajets met en œuvre, avec chaque personne suivie, un projet 
individuel de réalisation personnelle afin de miser sur les capacités des 
individus qu’elle soutient. Trajets favorise la participation de ces derniers 
ainsi que celle de leurs proches et cherche à placer la personne au premier 
plan. Afin d’y parvenir, Trajets est organisé de la façon suivante : 

a) Le secteur « Admission et orientation » représente la porte d’entrée 
principale. La personne y est accueillie, conseillée et orientée, soit vers un ou 
plusieurs secteurs de Trajets, soit vers des services du réseau social genevois 
et se voit attribuer un coordinateur pour son projet. 

b) Le secteur « Psychosocial et d’ingénierie sociale » offre un 
accompagnement psychosocial, socioprofessionnel et un soutien à l’habitat.  

c) Le secteur « Résidentiel » offre des places d’accueil résidentielles au 
sens de l'OFAS et des appartements de suivi. Trajets dispose ainsi d’une 
résidence, la Résidence du Plateau, et de plusieurs appartements répartis dans 
la ville.  

d) Le secteur « Centres de jour Katimavik et Créations ». Katimavik 
accueille les personnes pour différentes activités et propose des ateliers 
d’expression variés. Créations propose des activités plus spécifiquement liées 
à l’expression artistique dans les arts plastiques.  

e) Le secteur « Temps libre » propose des activités de loisirs, 
d’accompagnement de fin de semaine ou de vacances. Le centre de vacances 
et de formation «La Pierre Bleue», situé en Normandie, est toujours géré par 
la Fondation. Afin de le rentabiliser, ce centre sera ouvert beaucoup plus 
largement à l'ensemble du réseau genevois prenant en charge des personnes 
handicapées, la propriété étant adaptée architecturalement à tous les types de 
handicap. 

f) Le secteur « Rencontres » propose des permanences, un lieu 
d’accueil et de rencontres, et des cours et formations. 



5/13 PL 8907 
 

g) Le secteur « Socioprofessionnel » qui s'occupe de l’intégration 
professionnelle, de recherche et de placement en milieu ordinaire et de la 
réadaptation professionnelle. Les prestations offertes vont du réentraînement 
au travail à l’apprentissage d’un métier pouvant déboucher sur un certificat 
fédéral de capacité. 

Ce secteur comprend les entreprises sociales suivantes: 
– Trajets Jardin : maraîchage, paysagisme et pépinières d’eau. 
– Imprimerie Trajets : impression offset et copy-service. 
– Trajets Bureau Services/Trajets-Concept: travaux de bureau, 

publication, graphisme et infographie secrétariat, gestion de l’économat.  
– Trajets Restauration : restaurants La Plaine-Lune et Le Croque-Note, 

service traiteur. 
– Trajets Maintenance : travaux de maintenance, d’aménagement et de 

nettoyage, de menuiserie, d’ébénisterie, de peinture et de conciergerie. 
La diversité des actions de Trajets rend sa gestion complexe et c’est la 

raison pour laquelle, se basant grandement sur les conclusions du groupe de 
travail présidé par M. Jaques Vernet, un organigramme nouveau a été mis en 
place. Après plus de vingt ans d’engagement constant, le fondateur de Trajets 
restera chargé de projets spécifiques mais n'assumera plus de responsabilités 
hiérarchiques.  
 
3. Situation financière 

A la suite des problèmes rencontrés par l'association Trajets, le Conseil 
d'Etat donnait mandat à M. Jaques Vernet, ancien conseiller d'Etat, président 
du groupe paritaire de concertation, de lui faire rapport, ce qui fut fait en date 
du 24 mars 1997. 

En date du 9 avril 1997, le Conseil d'Etat adoptait les propositions et 
conclusions du groupe paritaire de concertation et prenait diverses mesures 
destinées à assurer leur mise en œuvre effective dans les délais fixés. 
Notamment, le Conseil d’Etat chargeait le Département de l’action sociale et 
de la santé de préparer un projet de loi accordant à l’association Trajets des 
subventions cantonales pour les exercices 1997-2000 sous certaines 
conditions. 

Bien que le rapport du groupe paritaire de concertation ait été signé par le 
président de Trajets et les délégués du personnel et des syndicats, Trajets 
revenait sur les accords signés en date du 6 juin 1997 en faisant de nouvelles 
propositions. 



PL 8907 6/13 
 

A une interpellation urgente de M. Pierre-Alain Champod le 13 juin 1997 
sur le devenir de l'association Trajets (IU 349 - Mémorial 1997 : page 4234), 
M. Guy-Olivier Segond répondit que le Conseil d'Etat n'entendait pas traiter 
cette affaire à chaud et que le groupe de suivi devait rencontrer, une dernière 
fois, tous les protagonistes. 

La situation ne s'étant pas dénouée, le Département de l'action sociale et 
de la santé décida de supprimer la subvention cantonale, alors de 189 000 F, 
à l'association Trajets dès 1998. 

Il y a lieu de relever que le montant de la subvention de l’époque avait été 
complété en 1996 par une subvention supplémentaire de l'Etat de Genève de 
429 806 F. De même, le 17 décembre 1996, les Hôpitaux universitaires de 
Genève accordaient un prêt à l’association Trajets pour un montant de 
900 000 F et de 300 000 F par un avenant du 24 février 1997, soit au total 
1 200 000 F. Ce montant n’a pas été remboursé à ce jour. 

Suite au désengagement de l’Etat et de la Ville de Genève, dès 1998, 
l’association a pris diverses mesures pour se maintenir en activité. 

L’association a notamment sollicité diverses fondations privées, des 
communes et des donateurs privés. Relevons à cet égard l’engagement de la 
commune de Lancy qui a poursuivi son subventionnement et a mis à 
disposition de Trajets en 2002, la somme de 200 000 F pour la mise aux 
normes de l’atelier protégé de service-traiteur « Le Croque Note ». Par 
ailleurs, le Conseil administratif de la Ville de Genève a inscrit dans son 
projet de budget 2003 un montant de 30 000 F en faveur de Trajets. 

Force est de constater toutefois qu’aujourd’hui le taux d’encadrement des 
personnes handicapées psychiques est faible, que la masse salariale ne 
correspond pas aux exigences de la profession et que, malgré un engagement 
personnel important des collaborateurs, Trajets ne saurait survivre plus 
longtemps financièrement sans le soutien de l’Etat. 

Les réformes qui ont été engagées par Trajets à la demande du 
Département de l’action sociale et de la santé permettront d’assurer la 
pérennité des activités de la Fondation Trajets en raison, comme le relevait 
M. Jaques Vernet dans son rapport, « de sa qualité reconnue de maillon 
légitime dans le réseau de la psychiatrie et post-psychiatrie genevoises ». 
 
4. Prêt des Hôpitaux universitaires de Genève  

Afin de faire face aux importants problèmes de liquidités de Trajets et à 
titre transitoire, en attendant un soutien clarifié de l’Etat de Genève, les 
Hôpitaux universitaires de Genève sur demande du Conseil d'Etat 
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accordaient, le 17 décembre 1996, un prêt à l’association Trajets pour un 
montant de 900 000 F et de 300 000 F par un avenant du 24 février 1997, soit 
au total 1 200 000 F.  

Ce montant n’a pas été remboursé à ce jour et Trajets, depuis la date de ce 
prêt, n’a jamais eu les moyens d’envisager de commencer à le rembourser. 

Le 9 avril 1997, le Conseil d’Etat, sur la base du rapport de M. Jaques 
Vernet, chargeait le Département de l’action sociale et de la santé de préparer 
un projet de loi accordant à l’association Trajets des subventions cantonales 
pour quatre ans étant entendu que (…) « le montant de ces subventions 
permettra le remboursement du prêt de 1 200 000 francs accordés par les 
Hôpitaux universitaires de Genève (département de psychiatrie) ». 

Il est certain que le remboursement de ce prêt ne pourra avoir lieu qu’au 
travers une subvention cantonale, soit échelonnée sur plusieurs années, soit 
incluse dans le présent projet, à titre exceptionnel. Cette dernière option 
ayant le mérite de la transparence, c’est celle qui a été retenue.  

Au vu de ce qui précède et pour tenir compte du fait que la Fondation 
Trajets est un maillon important dans le réseau social genevois et plus 
particulièrement dans l'accompagnement des personnes handicapées 
psychiques, il y a lieu de lui accorder une subvention annuelle de 
fonctionnement pour lui permettre de poursuivre, en collaboration avec 
l’ensemble du réseau genevois, la fondation pour l’hébergement des 
personnes handicapées psychiques (FHP) et les autres associations œuvrant 
dans le domaine de la santé mentale, ses activités en faveur d'une population 
toujours plus nombreuse, atteinte dans sa santé psychique. 

 
Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 

Messieurs les députés, d'accepter ce projet de loi. 

 
 
Annexes : 
1. Rapport de l'organe de révision pour les comptes de l'exercice 2001 
2. Projets de budgets 2003, 2004 et 2005 
3. Préavis technique du département des finances 
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Annexe 3




